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) Annexe n°3 : Nombres totaux d’agents par direction territoriale  

Directions territoriales du Département de la Nature et des Forêts : 

1) Direction d’ARLON :  
Agents de Niveau A – Chefs de Cantonnement : 4 
Agents de niveau C – Chefs de Brigade : 7 
Agents de niveau C – Préposés forestiers : 50 
Agents de niveau D – Ouvriers forestiers domaniaux : 4 
Soit au total : 65 agents maximum. 
 

2) Direction de DINANT :  
Agents de Niveau A – Chefs de Cantonnement : 4 
Agents de niveau C – Chefs de Brigade : 8 
Agents de niveau C – Préposés forestiers : 45 
Agents de niveau D – Ouvriers forestiers domaniaux : 4 
Soit au total : 61 agents maximum. 
 

3) Direction de LIEGE :  
Agents de Niveau A – Chefs de Cantonnement : 4 
Agents de niveau C – Chefs de Brigade : 7 
Agents de niveau C – Préposés forestiers : 46 
Agents de niveau D – Ouvriers forestiers domaniaux : 26 
Soit au total : 83 agents maximum. 
 

4) Direction de MALMEDY-BULLANGE :  
Agents de Niveau A – Chefs de Cantonnement : 5 
Agents de niveau C – Chefs de Brigade : 5 
Agents de niveau C – Préposés forestiers : 49 
Agents de niveau D – Ouvriers forestiers domaniaux : 27 
Soit au total : 86 agents maximum. 
 

5) Direction de MARCHE-EN-FAMENNE :  
Agents de Niveau A – Chefs de Cantonnement : 4 
Agents de niveau C – Chefs de Brigade : 7 
Agents de niveau C – Préposés forestiers : 51 
Agents de niveau D – Ouvriers forestiers domaniaux : 16 
Soit au total : 78 agents maximum. 
 

6) Direction de MONS :  
Agents de Niveau A – Chefs de Cantonnement : 4 
Agents de niveau C – Chefs de Brigade : 6 
Agents de niveau C – Préposés forestiers : 49 
Agents de niveau D – Ouvriers forestiers domaniaux : 23 
Soit au total : 82 agents maximum. 
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7) Direction de NAMUR :  
Agents de Niveau A – Chefs de Cantonnement : 4 + 1 (service de la Pêche) 
Agents de niveau C – Chefs de Brigade : 5 + 1 (service de la Pêche) 
Agents de niveau C – Préposés forestiers : 45 + 13 (service de la Pêche) 
Agents de niveau D – Ouvriers forestiers domaniaux : 13 + 4 (service de la Pêche) 
Soit au total : 86 agents maximum.  
 

8) Direction de NEUFCHÂTEAU :  
Agents de Niveau A – Chefs de Cantonnement : 4 
Agents de niveau C – Chefs de Brigade : 6 
Agents de niveau C – Préposés forestiers : 54 
Agents de niveau D – Ouvriers forestiers domaniaux : 3 
Soit au total : 67 agents maximum. 
 
Total général de 608 agents maximum 
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